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jouir d'une dernière faveur accordée par la loi ;

& cette faveur ne leur devoit-eilc pas être vendue î

mais ils étoient innocens ! ... A cette idée , l'hu-

manité poufse du fond du cœur un cri terrible ôr

tendre.

Nos trois Compatriotes arrivèrent enfin à Que-
bec , théâtre 'olemnel où la Patrie follicitoit

vengeance pour trois de fes enfans , où l'univer-

falité des Citoyens atcendoit impatiemment un

arrêt folemnel qui af^uiât à jamais la sûreté indi-

viduelle & public ]ue ; ou, en un mot, lafagefsc

& l'intégrité d'un fcui homme dépositaire du glaive

facré des loix , dévoient faiie triompher la liberté

IbufFrante du defpotifme per écuteur : momenC

précieux , où les fautes de quelques opprefseurs

dévoient cefser d'être injuflement imputées au

Gouvernement le plus doux qui exifte fur ee

globe.

Je ne fatiguerai pas ici l'attention des lefleurs eil

leur offrant le détail peu important de ce qui ar-*

riva dans cette Capitale à nos trois Compatriotes.

Le feul objet qui l'intérefse adtu^-lement c'eft le

Jugement de la Cour fuprême qui doit feryir de

baie à cet ouvrage. C'cft lui, en effet, qui feul

peut déterminer nos Kâ^'urs , si notre plume im-

puifsante n'avoit pu fixer encore leurs fuffiages.

Nous le tranfcrivons ici avec ces fentimens d'ad-i

miration , d'eftimt & de reconnoiisance qu'infpire

l'homme jufte dont il cmane.

Le Roi
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